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RAPPORT
FAIT

au nom de la Commission de la famille, de la population et de la
santé publique ( 1 ) sur la proposition de loi, ADOPTÉE PAR
L'ASSEMBLÉE NATIONALE, complétant les articles L 359 et
L 373 du Code de la santé publique en ce qui concerne les
étudiants en chirurgie dentaire.

Par M. Jean-Louis FOURNIER
Sénateur.

Mesdames, Messieurs, *

Votre Commission ne peut qu'approuver les termes de la
présente 'proposition de loi qui tend à autoriser les étudiants
en chirurgie dentaire, munis de seize inscriptions validées, à
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effectuer des remplacements pendant la période des vacances
universitaires, exactement dans les mêmes conditions que les
étudiants en médecine.

Cette proposition qui a été adoptée sans débat à l'Assem
blée Nationale ne soulève, en effet, aucune objection : d'une
part, les intéressés possèdent une capacité professionnelle
suffisante, d'autre part, ils doivent recevoir l'autorisation du
préfet, après avis du doyen de la faculté de médecine dont ils
dépendent et du Conseil départemental de l'Ordre intéressé .

Est-il besoin de souligner la portée pratique de ce texte qui
permettra d'apporter aux intéressés des ressources nouvelles ?

Aussi votre Commission, unanime, vous demande-t-elle
de vous prononcer sans retard sur cette proposition de loi ,
afin de permettre son entrée en vigueur dès les prochaines
vacances.

En conséquence, elle vous demande d'adopter sans modi-
fïcation le texte voté par l'Assemblée Nationale et dont la
teneur suit :
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire .

PROPOSITION DE LOI

Article premier.
(Adoption du texte de l'Assemblée Nationale.)

L'article L 359 du Code de la santé publique est complété
par l'alinéa suivant :

« Les étudiants français en chirurgie dentaire ayant
accompli leur quatrième année d'étude, celle-ci étant validée,
<fcuvent être autorisés par le préfet, après avis du doyen de la
l ' acuité de médecine dont ils dépendent et du Conseil départe
mental de l'Ordre intéressé, à remplacer les praticiens de l'art
dentaire pendant la période des vacances universitaires. Ce
choit au remplacement ne peut être accordé que pour deux
années consécutives. »

Art. 2.
(Adoption du texte de l'Assemblée Nationale.)

L'article L 373 du Code de la santé publique est complété
p ;ir l'alinéa suivant :

« Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas
aux étudiants en art dentaire visés au dernier alinéa de l'ar
ticle L 359. »


